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PUÉRICULTEUR(TRICE)
TEMPS-PLEIN

CDD
du 16 août au 22 octobre 2025

Grâce une aide de puériculture à domicile, vous permettrez à une famille qui a 3 enfants de moins de 18 mois 
de bénéficier d’un encadrement de leurs enfants permettant leur développement physique et mental. Vous 
garantirez les besoins premiers de ces enfants.

Descriptif de fonction complet en annexe.

FONCTION

Du lundi au vendredi en journée.

HORAIRES

Du lundi au vendredi en journée.

RÉMUNÉRATION

PROFIL
Posséder un diplôme en tant que Puériculteur(trice) (reconnu pour exercer en Belgique) ;

Une expérience dans cette fonction est un atout ;

Être à l’écoute, patient et bienveillant.

Avoir le sens des responsabilités.

Être disponible dès le 16 août 2025.
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AVANTAGES
26 jours de vacances annuelles.

8 jours de congés extra-légaux.

Rémunération liée à l’expérience.

Possibilité de bénéficier de primes naissance, 
mariage, pension …

Possibilité de bénéficier d’une indemnité pour 
les déplacements à vélo.

Possibilité de bénéficier de codes de 
réduction via la plateforme « Benefits at work 
» , en partenariat avec Zalando, Décathlon, 
Bellewaerde, Dyson, Philips…

Possibilité de bénéficier d’une réduction pour 
l’assurance soins de santé.

Possibilité de commander des produits 
pharmaceutiques à prix réduit.

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez prendre contact avec notre Centre au numéro 056/39.39.39. 
(Nederlandse versie op aanvraag).

La candidature peut-être adressée
avant le 28 juillet 2025

par mail

valentin.vandecasteele@cpas-comines.be

par courrier :

C.P.A.S. de COMINES-WARNETON
Monsieur Frédéric HALLEZ, Président

Rue de Ten-Brielen, 160
7780 COMINES-WARNETON

Le dossier de candidature doit 

comprendre :
Lettre de motivation ;

Curriculum vitae ;

Copie du diplôme utile à la fonction ;

Certificat de bonne vie et mœurs  
(de moins de 3 mois).
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PUÉRICULTEUR(TRICE)
TEMPS-PLEIN

CDD
du 16 août au 22 octobre 2025

MONOGRAPHIE DE FONCTION

PUÉRICULTEUR À DOMICILE 
Echelle barémique RGB « D2 (personnel de soins) »

Finalité de la fonction 

Grâce une aide à domicile, permettre aux familles qui ont au moins 3 enfants nés dans une période 
de 18 mois de bénéficier d’un encadrement de leurs enfants permettant leur développement 
physique et mental. Garantir les besoins premiers de ces enfants. 

Domaine de résultats/responsabilités

• Assurer aux enfants surveillance, sécurité et bien-être.

• Prodiguer les soins nécessaires aux enfants :

o Hygiène corporelle, qualité du sommeil et soins ;

o Préparation et distribution des biberons, des repas, des panades, des boissons, des encas et 
nettoyage de la vaisselle subséquente ;

o Nettoyage des objets de puériculture et maintien constant d’un lieu de travail propre.

• Veiller au développement affectif et psychomoteur des enfants. Pour cela, accompagner l’enfant 
dans ses apprentissages et ses découvertes (marche, propreté, interaction, autonomie, etc.)

• Entretenir un contact régulier avec les parents afin de respecter leurs façons de vivre, leurs habitudes 
alimentaires, etc.

• Collaborer avec les autres services.

• Réaliser les tâches administratives liées à la fonction.

Compétences requises :

• Exercer l’activité à domicile. 

• Traiter l’information confidentielle de façon adéquate.

• Préparer et donner un repas, une boisson à l’enfant.

• Intervenir auprès d’enfants : Nourrisson de 0 à 3 ans.

• Procurer à l’enfant des éléments de confort, de réconfort (bercement, doudou, ...).

• Entretenir les espaces de vie et le linge de l’enfant.

• Accompagner l’enfant dans l’apprentissage des gestes de la vie quotidienne.

• Observer le comportement et l’évolution de l’enfant et informer les parents.

• Animer les activités ludiques ou aider l’enfant lors d’activités d’éveil et d’apprentissage.

• Collaborer avec la famille en tant que partenaire dans l’éducation.
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